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sos Réponses
consommateurs > i

«w-—, a 1ue)<lnes
des consommatrices questions

G lit ceci, on entend cela, on se pose
des questions... Sous forme de pêle-mêle,
les réponses à quelques préoccupations.

Dangereux, les micro-ondes?

Non, les fours à micro-ondes ne sont pas
dangereux. Contrairement à une rumeur
propagée ces derniers mois, et basée hélas

sur une étude totalement invalidée du
point de vue scientifique. Sur plus de 200
fours neufs et usagés examinés en
Grande-Bretagne, les spécialistes en la matière
que sont les associations de consommateurs

anglaises, n'ont trouvé, sur aucun
appareil, des fuites excédant les normes
européennes très strictes, mieux, tous les
fours neufs étaient même totalement
étanches. Quant aux risques que présenterait

un four en mauvais état, ils sont les
mêmes que pour nimporte quel appareil
électrique ou non. A un moment donné,
un contrôle, une révision, voire un
remplacement s'impose si on ne veut pas
mettre sa santé ou... sa vie en danger. A
ce jour, aucun accident n'est à déplorer
avec un four à micro-ondes, alors que
chaque année des gens s'électrocutent
avec du matériel en mauvais état, ou sont
victimes de cuisinières qui prennent feu,
de chauffe-bains asphyxiants, et on en
passe...
Il n'y a pas non plus de destruction des
éléments nutritifs... par contre la cuisson
à grande eau, le trempage des légumes, le
réchauffage des restes, le stockage des

produits frais, alors oui, tout cela provoque
la perte de précieuses vitamines!

Le four à micro-ondes est justement
recommandé pour les enfants qui peuvent
se réchauffer quelque chose, et pour
personnes âgées ou handicapées, qui
peuvent aussi se réchauffer parfois des plats
tout prêts afin de varier leurs menus, ou
même les repas livrés à domicile. La FRC
peut vous fournir toute la documentation

utile pour l'achat et/ou l'utilisation
d'un four à micro-ondes.

J'ai rapporté pour échange,
une marchandise dans un
magasin. On a refusé de me rendre

de l'argent...
Echanger une marchandise, n 'est pas aussi

simple qu'il y paraît. Il y a trois
possibilités:

a) Le ticket de caisse, précise de manière
bien visible qu'un échange est possible
dans un délai donné (8-10 jours). Le
magasin accepte d'échanger l'article contre
un autre (autre couleur, autre taille, etc.)
ou de vous rendre l'argent, sur présentation

du ticket.
b) La marchandise présente un défaut,
l'appareil ne marche pas. Ici, le consommateur

est dans son droit. Le commerçant

ne peut pas l'obliger à accepter un
«Bon d'échange». Le consommateur
peut exiger le remboursement, à moins
que le vendeur ne lui propose un article
exactement semblable, mais bien sûr en
bon état, que le client est alors tenu
d'accepter.

c) Le client rapporte la marchandise,
simplement, parce qu'arrivé chez lui, il
regrette son achat! En ce cas, si rien n'est
prévu sur le ticket de caisse, le vendeur
peut refuser la reprise, ou proposer un bon
d'échange sur une autre marchandise. Il
n'est pas tenu de rendre l'argent.
Ilfaut garder les tickets de caisse quelque
temps. Pour les appareils électriques, les
agrafer à la garantie. Pour les vêtements
de prix surtout provenant de boutiques,
les conserver assez longtemps. Pour les
achats par correspondance, ce sont les
conditions générales du catalogue qui
engagent client et vendeur. Enfin pour les
achats dans les excursions-vente, dépassant

100frs, ily a résiliation possible dans
les 7 jours (Cf. Aînés de juin 1991).

Est-il vrai qu'on ne doit pas
emballer les légumes et les
fruits dans du papier journal?

C'est tout à fait vrai. L'Ordonnance fédérale

sur les denrées alimentaires est très
précise sur ce point. Les commerçants,
les vendeurs au marché, etc. doivent
utiliser les emballages prévus par la loi. Que
ce soit du papier ou du plastique.
Et chez vous n'utilisez que des sachets ou
sacs en plastique alimentaire, et ceci, une
seule fois. Les sacs ou récipients qui, à
l'origine, ont contenu d'autres marchandises

que des aliments, ne doivent pas
être utilisés pour ceux-ci, en aucun cas.
Les plastiques qui servent à la fabrication

des emballages à usage alimentaire
ou non-alimentaire ne sont pas du tout
les mêmes.
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